
Arrêtés du Maire 

Semaine du 18 au 22 octobre 2021 

de l’arrêté AR_2021_6119_CC à l’arrêté AR_2021_6236_CC 

 

Numéro arrêté Objet 

AR_2021_6119_CC Cirque Franco-Italien - Place Jacques Demy – Daniel Jacques 
 

AR_2021_6120_CC Travaux de toiture - 3 rue de la Polle – Sanitoit 
 

AR_2021_6121_CC Groupe scolaire Léon Blum - Arrêté d'autorisation provisoire de poursuite 
d'exploitation 
 

AR_2021_6124_CC Remplacement d'une enseigne - 26 rue de la Paix (AP 21 G 0061) 
 

AR_2021_6125_CC Isolation thermique extérieure - 21 rue Henri Menut (DP 21 G 0721) 
 

AR_2021_6126_CC Travaux - Raccordement Electrique Enedis pour la SCI DIA - 53 rue Albert 
Mahieu – Bouygues 
 

AR_2021_6127_CC Abroge AR_2021_6057_CC -Travaux  - Avenue Jean-François Millet - Inéo-
Engie 
 

AR_2021_6130_CC La ferme aux Zanimos - Arrêté d'autorisation de poursuite d'exploitation 
 

AR_2021_6131_CC Travaux en toiture - 37 Avenue Aristide Briand - Bouygues Bâtiment 
 

AR_2021_6132_CC Travaux de toiture - Rue Beuve - Bouygues Bâtiment 
 

AR_2021_6133_CC Travaux de couverture - Nettoyage façade - Rue de la Paix – Equeurdreville 
 

AR_2021_6134_CC Arrêté permanent rue Carnot - Interdiction stationnement – Equeurdreville 
 

AR_2021_6135_CC Livraison de matériaux - 44bis rue Emmanuel Liais - SAS DELACOUR 
 

AR_2021_6137_CC Nettoyage façade et vitre rue des Roseaux 
 

AR_2021_6139_CC Changement de couverture - Echafaudage - 95 rue de la Paix – 
Equeurdreville 
 

AR_2021_6140_CC DP 050 129 21 G0633 Cousin Marie 
 

AR_2021_6141_CC Délégation de signature temporaire pour la période du 27 au 29 octobre 
 

AR_2021_6142_CC Travaux intérieurs renforcement mur 20 rue Noyon 
 

AR_2021_6143_CC Travaux intérieurs rue Paul Doumer 
 

  



AR_2021_6145_CC Nettoyage Façade - 1-3-5 rue du Chatillonnais - TS COM 
 

AR_2021_6146_CC Non opposition - AP 05012921G0059 
 

AR_2021_6147_CC Débit de boissons - Comité des fêtes Equeurdreville 
 

AR_2021_6148_CC Débit de boissons - Mer et Terroir 
 

AR_2021_6149_CC Non opposition - DP 05012921G0699 
 

AR_2021_6150_CC Débit de boissons - Cherbourg pétanque 
 

AR_2021_6151_CC Débit de boissons - La Brèche 
 

AR_2021_6152_CC Non opposition - PC 05012921G0186 
 

AR_2021_6153_CC Retrait PA N° 050 129 18G0004 
 

AR_2021_6154_CC Non opposition - DP 05012921G0723 
 

AR_2021_6156_CC Nettoyage façade - 1 Rue Marquenterre - TS COM 
 

AR_2021_6157_CC Nettoyage façade - 2 Rue du Ternois - TS COM 
 

AR_2021_6158_CC Réalisation de terrasse béton armé - 31 rue Amiral Courbet – Equeurdreville 
 

AR_2021_6159_CC Travaux intérieurs - 47 rue de la Paix - Sarl Fossey Nicolas 
 

AR_2021_6160_CC Changement cadre et trappe d'une chambre Télécom - 11 Rue du 8 Mai 
1945 – Orange 
 

AR_2021_6161_CC Empiètement sur la piste cyclable pour arrachage de haie et pose de clôture 
- Chemin de la Crespinière – Gaumain 
 

AR_2021_6162_CC Modification de branchements AEP (TROTTOIR) - Rue Marcel Sembat – 
Equeurdreville 
 

AR_2021_6163_CC Ouverture de chambre Télécom pour raccordement - 66 rue du Val de Saire 
- Bouygues Télécom 
 

AR_2021_6164_CC Branchement plomb AEP à changer (trottoir) - Rue des Maçons – 
Equeurdreville 
 

AR_2021_6165_CC Terrassement pour mise à la cote d'une chambre - Rue de la Paix – 
Equeurdreville 
 

AR_2021_6166_CC Terrassement pour tranchée et pose de chambre et SRO - Rue Montebello - 
Rue Gibert - SARL Bouquet et fils 
 

AR_2021_6167_CC Terrassement pour modification électrique pour Enedis - Benecere – 
Equeurdreville 
 



AR_2021_6168_CC Sondage géotechnique - Rue Gambetta – Equeurdreville 
 

AR_2021_6169_CC Cérémonie du 11 novembre - Place de la République - COAT Mireille 
 

AR_2021_6170_CC Rue des Mimosas ligne jaune 
 

AR_2021_6171_CC Rue des Lichens 
 

AR_2021_6172_CC Rue Carnot raccordement 
 

AR_2021_6173_CC Diverses rues aiguillage relevés CT 
 

AR_2021_6174_CC Chasse du quartier  
 

AR_2021_6175_CC Cérémonies commémoratives du 11 novembre - Mahieu, 24 Juin, Ferry, 
Mars, 8mai, Résistants – Equeurdreville 
 

AR_2021_6176_CC Abroge AR_2021_5952_CC - Rue des Bruyères - CEC Voirie 
 

AR_2021_6177_CC Arrêté portant permission de voirie - Manche numérique - N°141-2021 – La 
Glacerie 
 

AR_2021_6178_CC Prolongation AR_5516_2021_CC - 131 Rue de la Polle - ETS Delahaye 
 

AR_2021_6179_CC Arrêté portant permission de voirie - Manche numérique - N°152-2021 – 
Cherbourg-Octeville 
 

AR_2021_6180_CC Arrêté portant permission de voirie - Manche numérique - N°151-2021 - 
Cherbourg-Octeville 
 

AR_2021_6181_CC Arrêté portant permission de voirie - Manche numérique - N°150-2021 - 
Cherbourg-Octeville 
 

AR_2021_6182_CC Arrêté portant permission de voirie - Manche numérique - N°153-2021 - 
Cherbourg-Octeville 
 

AR_2021_6183_CC Arrêté portant permission de voirie - Manche numérique - N°143-2021 – 
Tourlaville 
 

AR_2021_6185_CC Arrêté portant permission de voirie - Manche numérique - N°144-2021 – La 
Glacerie 
 

AR_2021_6186_CC Arrêté portant permission de voirie - Manche numérique - Manche 
numérique – Tourlaville 
 

AR_2021_6187_CC Arrêté portant permission de voirie - Manche numérique - N°146-2021 – 
Tourlaville 
 

AR_2021_6189_CC Sondage du sol - Rue Bondor - Ginger CEBTP Caen 
 

AR_2021_6190_CC Maintenance - Rue Gambetta - Service manifestation 
 



AR_2021_6191_CC Arrêté portant permission de voirie - Manche numérique - N°146-2021 –
Equeurdreville 
 

AR_2021_6192_CC Prolongation AR_2021_5567_CC - Passage du Pèlerin - Sarl Planque E-Cover 
 

AR_2021_6193_CC Travaux - Rue de l'Onglet – Circet 
 

AR_2021_6194_CC Modification électrique pour Enedis - 3 Rue Général Jouan – Bouygues 
 

AR_2021_6195_CC Couverture - 31 rue Christine - Philippe Delsaut 
 

AR_2021_6196_CC Couverture - 44-46-48-50 rue Albert Mahieu - SARL Henry Machard 
 

AR_2021_6197_CC Prolongation AR_2021_5570_CC -Travaux - 12 rue Segondat - Jean-Pierre 
Lemperiere 
 

AR_2021_6198_CC Abroge AR_2021_6169_CC - Cérémonie du 11 novembre - Coat Mireille 
 

AR_2021_6199_CC Abroge AR_2021_6189_CC - Travaux de Sondage - Rue Bondor - Ginger 
CEBTP Caen 
 

AR_2021_6201_CC Balcon - 40 rue du Val de Saire - LEBAS Bruno 
 

AR_2021_6202_CC Aménagement de cour - 18 rue du Bois - SAS Tabesse Planque 
 

AR_2021_6203_CC Travaux intérieurs - 53-55 rue Victor Grignard - Vincent ADE 
 

AR_2021_6204_CC Mise en place d'un bus FREE - Place de la république – COMYCOM 
 

AR_2021_6205_CC Débit de boissons - Team La Glacerie 
 

AR_2021_6206_CC Travaux intérieurs 24 rue de la Martine 
 

AR_2021_6207_CC Division d'une unité foncière en vue de bâtir - 29 rue Saint Sauveur (DP 21 G 
0555) 
 

AR_2021_6208_CC Construction d'un local de stockage de peintures - Place Bruat (PC 21 G 
0165) 
 

AR_2021_6209_CC Travaux intérieurs 23 rue Edouard Branly 
 

AR_2021_6210_CC Place Alfred Rossel - La Cave de la Butte - Beaujolais Nouveau 
 

AR_2021_6211_CC Ravalement façade -  Rue Christine - SARL Concept 
 

AR_2021_6213_CC Abroge AR_2021_6202_CC - Rue du bois - SAS Tabesse Planque 
 

AR_2021_6214_CC Prolongation arrêté N°AR_2021_4631_CC - Rue Eugene Ledentu – 
Equeurdreville 
 

 
 

 
 



AR_2021_6217_CC Prolongation arrêté N°AR_2021_5220_CC - Plantation de poteaux – 
Equeurdreville 
 

AR_2021_6218_CC Prolongation N°AR_2021_5571_CC - Travaux - Reprise voirie - Rue Jean 
Bart, Mignot, Hameau Bourgeois, Baubigny, Hamel – Equeurdreville 
 

AR_2021_6219_CC Travaux voirie - Rues Equeurdreville 
 

AR_2021_6220_CC Travaux - Cour Laurent - Florent Feuillie 
 

AR_2021_6221_CC DP 21/213 C.A.C - Retrait de la demande de pose de mâts 
 

AR_2021_6222_CC Stationnement 57 et 59 rue Gambetta 
 

AR_2021_6223_CC Barrierage - Cour Laurent - Florence Al KHADAFI 
 

AR_2021_6224_CC Mise en sécurité poteau téléphonique - Rue de la Tourelle 
 

AR_2021_6225_CC Stationnement 55b rue Gambetta - Camion toupie – Equeurdreville 
 

AR_2021_6226_CC La Brèche - Place Jacques Demy - Escapade d’hiver 2021 
 

AR_2021_6227_CC Hôtel La Régence - Arrêté d'autorisation provisoire de poursuite 
d'exploitation 
 

AR_2021_6228_CC Changement de fenêtres et volets – BBPLAST - Rue Guillaume Fouace 
 

AR_2021_6229_CC Stationnement avenue des Prairies 
 

AR_2021_6230_CC Changement de toiture rue Carnot 
 

AR_2021_6231_CC Stationnement rue Carnot 
 

AR_2021_6232_CC Couverture à l’identique - 34 rue Marcel Paul – Lecacheur 
 

AR_2021_6233_CC Couverture à l’identique - Raphael toiture - 18 rue des Vieilles Carrières 
 

AR_2021_6234_CC AP - Interdiction de stationnement - Rue du Perche - Cherbourg-Octeville 
 

AR_2021_6235_CC Arrêté portant Alignement - Rue Auvray – Cherbourg-Octeville 
 

AR_2021_6236_CC Arrêté portant permission de voirie - Manche numérique - N°148-2021 – 
Cherbourg-Octeville 
 

 















































          ARRÊTÉ DU MAIRE 
 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N° AR_2021_6133_CC 

 

 

TRAVAUX DE COUVERTURE 

NETTOYAGE DE FACADE VITERIE 

 

RUE DE LA PAIX 

 

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les articles 
L 2213-1 et suivants, 

VU le code de la route, notamment les articles R417-10 et 
L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation 
routière (livre 1 – 8ème partie – signalisation temporaire) 
approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 
1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine de 

Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les articles 25, 
26 et 27, 

VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n° AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de fonction et 

de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de Monsieur MARCHERON Maxime en date 

du 16/10/2021, 
Considérant que le demandeur déclare respecter les 
mesures nationales liées au COVID-19, et notamment 
celle relative aux gestes barrières, 
CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTE 

DU 22 OCTOBRE AU 02 NOVEMBRE 2021  
 

ARTICLE 1 –  82 RUE DE LA PAIX 

Autorise la mise en place d’un échafaudage roulant au droit du n° 82 rue de la Paix sur le trottoir le temps des 
opérations. L’échafaudage doit être installé de façon à conserver la circulation piétonne et les accès des riverains. 
Une signalisation adéquate de jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains.  

Le passage des piétons sous l’échafaudage doit être maintenu. Si la circulation des piétons n’est pas maintenue, 
une déviation pour les piétons est à mettre en place.  
Le passage, la sécurité des piétons, les accès riverains et la circulation des véhicules doivent être 

maintenus en permanence (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
  

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière 
(conformément à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 
  
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par Monsieur MARCHERON 
Maxime, 82 rue de la Paix, 50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN, responsable des opérations qui assurera par 
ailleurs la protection et le balisage du chantier.  
Il appartient également au demandeur de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police existante 
(masquage de panneaux etc …). 

Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 
moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
  
  

ARTICLE 4 - Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la délibération 
N°DEL_2019_135A du 10/04/19, complétée par la délibération n°DEL2020_316 du 20 octobre 2020. 
La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non.  

En cas d’occupation plus longue ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 
  

 

 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux devant 
le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), Le tribunal administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa notification. 
  
  

ARTICLE 6 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle Patrimoine et Cadre de vie, le 
Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté.     
                                                                

          Le 18 Octobre 2021 
 

 

Pour le maire et par délégation,  

Le maire adjoint 

                   Pierre-François LEJEUNE 

 

 

http://www.telerecours.fr/










          ARRÊTÉ DU MAIRE 
  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
ARRÊTÉ TEMPORAIRE N°AR_2021_6139_CC 

 

  

TRAVAUX INTERIEURS 

  

ECHAFAUDAGE 

  

RUE DE LA PAIX 

  

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les articles L 

2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-10 et 
L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière 
(livre 1 – 8ème partie – signalisation temporaire) 
approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine de 

Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les articles 25, 
26 et 27, 
VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n°AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de fonction et 
de signature aux 15 maires adjoints, 

VU la demande de la société Groult en date du 19 Octobre 
2021, 

Considérant que le demandeur déclare respecter les 
mesures nationales liées au COVID-19, et notamment celle 
relative aux gestes barrières, 
Considérant qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

ARRÊTE 

DU 08 AU 19 NOVEMBRE 2021 
ARTICLE 1 – 95 RUE DE LA PAIX 

Autorise la mise en place d’un échafaudage sur 10 ml au droit du n° 95 rue de la Paix. 
L’échafaudage doit être installé de façon à conserver la circulation piétonne et les accès des riverains. Une 
signalisation adéquate de jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains.  

Le passage des piétons sous l’échafaudage doit être maintenu. Le cas contraire, une déviation piétonne sera mise en 
place par le demandeur pour assurer la sécurité des piétons. 

Le stationnement sera interdit en fonction du besoin du chantier pour être réservé à l’entreprise Groult le temps des 
travaux. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
  

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière (conformément 
à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par l’entreprise Groult 3 ZA Les 

Chèvres 50470 TOLLEVAST siret 87895913900022, responsable des opérations qui assurera par ailleurs la 
protection et le balisage du chantier.  
Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police 
existante (masquage de panneaux etc …). 
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 
moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la délibération 
N°DEL_2019_135A du 10/04/19, complétée par la délibération n°DEL2020_316 du 20 octobre 2020. 
La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non.  

En cas d’occupation plus longue ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 
  

ARTICLE 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux devant le 
Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
  

ARTICLE 6 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, le 
Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.  
                                                                                             

     Le 19 Octobre 2021 
  

 

Pour le maire et par délégation,  

                       Le maire adjoint  
                 Pierre-François LEJEUNE 

 

 

http://www.telerecours.fr/












































































          ARRÊTÉ DU MAIRE 
 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N° AR_2021_6158_CC 

 

 

REALISATION DE TERRASSE BETON ARME SUR 

L’ARRIERE DE LA MAISON 

 

RUE AMIRAL COURBET 

 

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les articles 
L 2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-10 et 
L325-1 et suivants, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation 
routière (livre 1 – 8ème partie – signalisation temporaire) 
approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 
1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine de 
Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les articles 25, 
26 et 27, 

VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n° AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de fonction et 
de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la société EURL BERNARD STEVE 
MACONNERIE en date du 19/10/2021, 
Considérant que le demandeur déclare respecter les 

mesures nationales liées au COVID-19, et notamment 
celle relative aux gestes barrières, 
CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTE 

DU 03 AU 12 NOVEMBRE 2021  
 

ARTICLE 1 –  31 RUE AMIRAL COURBET 
Le stationnement est interdit au droit du n° 31 rue Amiral Courbet pour être réservé à la EURL BERNARD STEVE 
MACONNERIE, le temps des travaux. 

Le passage, la sécurité des piétons, les accès riverains et la circulation des véhicules doivent être 
maintenus en permanence (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Si la circulation des piétons n’est pas maintenue, une déviation pour les piétons est à mettre en place.  
  

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière 

(conformément à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 
  
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la société EURL BERNARD 
STEVE MACONNERIE, Route du Rozel 50340 ST GERMANI LE GAILLARD, SIRET N°88885273800010, responsable 
des opérations qui assurera par ailleurs la protection et le balisage du chantier.  

Il appartient également au demandeur de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police existante 
(masquage de panneaux etc…). 
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 
moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
  
  

ARTICLE 4 - Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
  

 

 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux devant 

le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), Le tribunal administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa notification. 
  
  

ARTICLE 6 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle Patrimoine et Cadre de vie, le 
Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.     

                                                                
          Le 19 Octobre 2021 
 

 

Pour le maire et par délégation,  

Le maire adjoint 

                   Pierre-François LEJEUNE 

 

 

http://www.telerecours.fr/






















































 

                  

    ARRÊTÉ DU MAIRE 
 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N° AR_2021_6175_CC 

 

 

CEREMONIES DU 11 NOVEMBRE 1918 

 

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE  

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les 
articles L 2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation 
routière (livre 1 – 8ème partie – signalisation 

temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 

6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine 
de Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les 
articles 25, 26 et 27, 
VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n° AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de 

fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU l’avis favorable du maire adjoint délégué de la 
commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville, 
VU la demande de la Mairie déléguée d’Equeurdreville-
Hainneville en date du 19/10/2021, 

CONSIDERANT l’intérêt de la manifestation pour la vie 

locale, 

CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 
 

ARRÊTE 
  

LE 11 NOVEMBRE 2021 
 

ARTICLE 1 – AUTORISATION  
Les cérémonies commémoratives de la victoire du 11 Novembre 1918 organisées par la Municipalité de concert 

avec le comité d’entente des associations patriotiques, sont autorisées à emprunter les rues suivantes : 
SECTEUR OUEST : de 10 h 00 à 10 h 30 mn : 
- rue Albert Mahieu, 
- place du 24 Juin, 
- rue Jules Ferry avec dislocation devant la salle Leseney. 
 
SECTEUR CENTRE : de 11 h 00 à 12 h 30 mn : 

- place Hippolyte Mars, 
- avenue du 8 mai, 
- rue des Résistants avec dislocation devant le complexe Jean Jaurès (stèle de l'olivier). 

 
Le stationnement de tout véhicule est interdit avenue du 8 mai devant la sortie du square située face à la rue 
Lenôtre et devant le complexe Jean Jaurès. 

Le stationnement est exceptionnellement autorisé sur la cour de l’école Jean Goubert rue des Résistants le 
temps de la manifestation. 
Au fur et à mesure de l’avancement du défilé, la circulation sera momentanément interdite sur les différents 
parcours cités à l’article 1 
- Pendant le rassemblement devant le monument aux morts situé rue Albert Mahieu, les automobilistes venant 
du hameau de la mer seront exceptionnellement déviés par la rue Jean Nicollet. 
- Pendant les cérémonies du secteur centre la circulation de tout véhicule sur l’Avenue du 8 Mai est en totalité 

interdite de la rue R. Salengro à la rue Carnot. 
 
Le passage et la sécurité des piétons doivent être maintenus en permanence, ainsi que la circulation 
des véhicules de secours et de police (3 mètres de largeur minimum). 
 
  
  



 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière 
(conformément à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 
  

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux sont mises en place par les organisateurs, 

responsables des opérations, qui assureront par ailleurs la protection et le balisage de la manifestation.  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la règlementation en vigueur, à 
moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l’avance.  
  

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance.   

 

 

  
  

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, le 
Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté.     
 

                                                                                                   Le 20 Octobre 2021 

 

Pour le maire et par délégation,  

Le maire adjoint 

 

  Pierre-François LEJEUNE  

 

     

 

http://www.telerecours.fr/






















































































































































































































   
      ARRÊTÉ DU MAIRE 
  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N° AR_2021_6214_CC 

PROLONGATION N° AR_2021_5535_CC 

 

TRAVAUX INTERIEURS 

 

4 RUE EUGENE LEDENTU 

 

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les articles 
L 2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-10 et 
L325-1 et suivants, 

VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine de 
Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les articles 25, 
26 et 27, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière 
(livre 1 – 8ème partie – signalisation temporaire) 
approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 
VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 

n° AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de fonction et 
de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la société PERFORMANCE HABITAT en 
date du 21/10/2021, 

Considérant que le demandeur déclare respecter les 
mesures nationales liées au COVID-19, et notamment celle 
relative aux gestes barrières, 

CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 
 

ARRÊTE 
 

DU 21 OCTOBRE AU 19 NOVEMBRE 2021  

ARTICLE 1 – 4 RUE EUGENE LEDENTU 

Le stationnement est interdit sur une place de stationnement au droit de l’école des Avoynes rue Eugène Ledentu 

pour être réservé à la société PERFORMANCE HABITAT, le temps des travaux. 

Le passage, la sécurité des piétons, les accès des riverains et la circulation des véhicules doivent être 
maintenus en permanence (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Si la circulation des piétons n’est pas maintenue, une déviation pour les piétons est à mettre en place.  
  

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière (conformément 
à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la société PERFORMANCE 
HABITAT - 55 route des chênes 50110 BRETTEVILLE - Siret : 82085283800011, responsable des opérations qui 
assurera par ailleurs la protection et le balisage du chantier.  
Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police 

existante (masquage de panneaux etc …).  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 
moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
  

ARTICLE 4 - Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
  

ARTICLE 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux devant le 

Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
  

ARTICLE 6 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, le 
Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.  
                

                                                                                              Le 21 Octobre 2021 
 

 

Pour le maire et par délégation,  

                       Le maire adjoint 

 

 

 

                Pierre-François LEJEUNE 
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          ARRÊTÉ DU MAIRE 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N° AR_2021_6217_CC 

PROLONGATION N° AR_2021_5220_CC 

 

TRAVAUX DE GENIE CIVIL POUR PLANTATION 

POTEAUX 

RUE JEAN FRANCOIS MILLET 

RUE DE BEUZEVILLE 

RUE BIGARD 

RUE DES TROIS HANGARS 

 

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE  

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les articles 
L 2213-1 et suivants, 

VU le code de la route, notamment les articles R417-10 et 
L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière 
(livre 1 – 8ème partie – signalisation temporaire) approuvée 
par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine de 
Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les articles 25, 26 

et 27, 

VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n° AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de fonction et 

de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de l’entreprise GAUMAIN TRAVAUX PUBLIC 
en date du 21/10/2021, 

Considérant que le demandeur déclare respecter les mesures 
nationales liées au COVID-19, et notamment celle relative 
aux gestes barrières, 
CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTE 

DU 23 OCTOBRE AU 17 DECEMBRE 2021 DE 8H00 A 17H00 
ARTICLE 1 – TRAVAUX DE GENIE CIVIL POUR PLANTATION POTEAUX 
La chaussée sera rétrécie et la circulation ralentie par panneaux sur la zone de chantier le temps des opérations. 
(Voir plan joint). 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules de police et de secours doivent être 
maintenus en permanence (3 mètres de largeur minimum).  
Si la circulation des piétons n’est pas maintenue, une déviation pour les piétons est à mettre en place.  
  

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière 
(conformément à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par l’entreprise GAUMAIN 
TRAVAUX PUBLIC, Route de la Roche 50690 SIDEVILLE Numéro SIRET entreprise : 53514909000016, responsable 
des opérations qui assurera par ailleurs  la protection et le balisage du chantier.  
Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police 
existante (masquage de panneaux etc …).  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 
moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux devant 
le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  
  

ARTICLE 5 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, le 
Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.                                                        
                                     

          Le 21 Octobre 2021 

 
  Pour le maire et par délégation,  

 Le maire adjoint 

  

                                                                                      Pierre-François LEJEUNE 
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          ARRÊTÉ DU MAIRE 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N° AR_2021_6218_CC 

PROLONGATION N° AR_2021_5571_CC  

 

TRAVAUX - REPRISE VOIRIE 

 

RUE JEAN BART, RUE MIGNOT, HAMEAU 

BOURGEOIS, RUE BOURGEOIS, RUE BAUBIGNY, 

RUE HAMEL 

 

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE  

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les articles 
L 2213-1 et suivants, 

VU le code de la route, notamment les articles R417-10 et 
L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière 
(livre 1 – 8ème partie – signalisation temporaire) approuvée 
par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine de 
Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les articles 25, 26 

et 27, 

VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n° AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de fonction et 

de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de l’entreprise GAUMAIN TRAVAUX PUBLIC 
en date du 21/10/2021, 

Considérant que le demandeur déclare respecter les mesures 
nationales liées au COVID-19, et notamment celle relative 
aux gestes barrières, 
CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTE 

DU 23 OCTOBRE AU 17 DECEMBRE 2021 DE 8H00 A 17H00 
ARTICLE 1 – RUE JEAN BART, RUE MIGNOT, HAMEAU BOURGEOIS, RUE BOURGEOIS, RUE BAUBIGNY, 
RUE HAMEL 
La chaussée sera rétrécie et la circulation alternée et ralentie, par panneaux, au droit des travaux, le temps des 
travaux. 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit, au droit des travaux, le temps des travaux. Un chantier mobile 

sera mis en place, au droit des travaux, le temps des travaux. 
Des plaques de franchissement devront être mises à disposition, en cas de nécessité. 
Le demandeur sera en charge de la distribution d’un courrier riverain afin qu’ils puissent prendre leurs dispositions. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules de police et de secours doivent être 
maintenus en permanence (3 mètres de largeur minimum).  
Si la circulation des piétons n’est pas maintenue, une déviation pour les piétons est à mettre en place.  
  

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière 
(conformément à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par l’entreprise GAUMAIN 
TRAVAUX PUBLIC, Route de la Roche 50690 SIDEVILLE Numéro SIRET entreprise : 53514909000016, responsable 
des opérations qui assurera par ailleurs  la protection et le balisage du chantier.  
Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police 
existante (masquage de panneaux etc…).  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 

moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux devant 
le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  
  

ARTICLE 5 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, le 
Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.                                                        
                                     

          Le 21 Octobre 2021 
 

  Pour le maire et par délégation,  
 Le maire adjoint 

  
                                                                                      Pierre-François LEJEUNE 

 
 

http://www.telerecours.fr/


          ARRÊTÉ DU MAIRE 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N° AR_2021_6219_CC 

 

 

TRAVAUX DE GENIE CIVIL POUR TRAVAUX DE 

FIBRE OPTIQUE 

 

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE  

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les articles 
L 2213-1 et suivants, 

VU le code de la route, notamment les articles R417-10 et 
L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière 
(livre 1 – 8ème partie – signalisation temporaire) approuvée 
par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine de 
Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les articles 25, 26 

et 27, 

VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n° AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de fonction et 

de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de l’entreprise GAUMAIN TRAVAUX PUBLIC 
en date du 21/10/2021, 

Considérant que le demandeur déclare respecter les mesures 
nationales liées au COVID-19, et notamment celle relative 
aux gestes barrières, 
CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTE 

DU 22 OCTOBRE AU 17 DECEMBRE 2021 DE 8H00 A 17H00 
ARTICLE 1 – TRAVAUX DE GENIE CIVIL POUR TRAVAUX DE FIBRE OPTIQUE 

La chaussée sera rétrécie et la circulation ralentie par panneaux rue Parmentier, rue de la Cité, Allée du Tôt Neuf, 
Avenue Danton , Rue Eugène Ledentu, rue Henri Sellier, Rue Arago, Rue Amiral Courbet, rue Hervé Mangon, rue 
de Belgique, rue du Tôt Neuf, rue du Rond Buisson, rue du Docteur Schweitzer, rue du Vieux Tôt, rue Pierre 
Campain, rue Carnot, avenue Léon Blum, rue Guerry, rue Gustave Flaubert, rue Paul Verlaine, rue du Côteau, rue 

de la Vallée, Chemin du Moulin de la Chaussée, rue du Pont de la Bonde.  
Le stationnement sera interdit en fonction des besoins du chantier notamment rue Guerry et rue du Docteur 

Schweitzer.  
L’entreprise devra s’adapter aux autres chantiers. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules de police et de secours doivent être 
maintenus en permanence (3 mètres de largeur minimum).  
Prévoir plaques de franchissement en cas de besoins. 
Si la circulation des piétons n’est pas maintenue, une déviation pour les piétons est à mettre en place.  
  

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière 
(conformément à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par l’entreprise GAUMAIN 

TRAVAUX PUBLIC, Route de la Roche 50690 SIDEVILLE Numéro SIRET entreprise : 53514909000016, responsable 
des opérations qui assurera par ailleurs  la protection et le balisage du chantier.  
Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police 
existante (masquage de panneaux etc …).  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 

moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux devant 
le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  
  

ARTICLE 5 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, le 
Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.                                                                                            

          Le 21 Octobre 2021 
 

  Pour le maire et par délégation,  

 Le maire adjoint 

Pierre-François LEJEUNE 
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          ARRÊTÉ DU MAIRE 
 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N° AR_2021_6222_CC 

 

 

BOUTIQUE EPHEMERE 

 

RUE GAMBETTA 

 

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les articles 
L 2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-10 et 
L325-1 et suivants, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation 
routière (livre 1 – 8ème partie – signalisation temporaire) 
approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 
1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine de 
Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les articles 25, 
26 et 27, 

VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n° AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de fonction et 
de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de APF France handicap en date du 
21/10/2021, 
Considérant que le demandeur déclare respecter les 

mesures nationales liées au COVID-19, et notamment 
celle relative aux gestes barrières, 
CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTE 

LE 05 NOVEMBRE 2021 ET LE 03 JANVIER 2022 
 

ARTICLE 1 –  57-59 RUE GAMBETTA 
Le stationnement est interdit au droit du n° 57 et 59 rue Gambetta pour être réservé à APF France handicap, le 
temps du déménagement. 

Le passage, la sécurité des piétons, les accès riverains et la circulation des véhicules doivent être 
maintenus en permanence (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Si la circulation des piétons n’est pas maintenue, une déviation pour les piétons est à mettre en place.  
  

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière 

(conformément à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 
  
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par APF France handicap, 
17 BD AUGUSTE BLANQUI 75013 PARIS, SIRET N° 77568873203099, responsable des opérations qui assurera par 
ailleurs la protection et le balisage du chantier.  

Il appartient également au demandeur de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police existante 
(masquage de panneaux etc…). 
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 
moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
  
  

ARTICLE 4 - Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
  

 

 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux devant 

le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), Le tribunal administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa notification. 
  
  

ARTICLE 6 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle Patrimoine et Cadre de vie, le 
Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.     

                                                                
          Le 21 Octobre 2021 
 

 

Pour le maire et par délégation,  

Le maire adjoint 

                   Pierre-François LEJEUNE 
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ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N°AR_2021_6223_CC 

 

BARRIERAGE PÉRIL  

 

A PARTIR DU  21 OCTOBRE 2021 

 

 

COUR LAURENT 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUEE DE CHERBOURG-

OCTEVILLE 

 

 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale  

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 

VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 

notamment les articles 25, 26 et 27 

Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de Mr Florent Feuillie en date du 
21 octobre 2021, 
Considérant que le demandeur déclare respecter 
les mesures nationales liées au COVID-19, et 

notamment celle relative aux gestes barrières, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

ARRÊTÉ 

A PARTIR DU 21 OCTOBRE 2021 
ARTICLE 1er – COUR LAURENT 
Afin d’assurer la sécurité publique suite à la dégradation de 3 fenêtres, un périmètre de sécurité 

est établi par la pose de barrières dans la Cour Laurent. 
 

Le stationnement de tous véhicules sera interdit, au droit du péril. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en 

permanence (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la ville de 
CHERBOURG-EN-COTTENTIN, responsable des opérations qui assurera par ailleurs la protection et le 
balisage du chantier. Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec 
l’arrêté la signalisation de police existante (masquage de panneaux etc…). Le présent arrêté devra être 

affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 
48 heures à l'avance.  

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 

devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr  
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle qualité et cadre de vie, le 

Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 2 novembre 2021, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint 

 

Pierre-François LEJEUNE 

 

 

http://www.telerecours.fr/




          ARRÊTÉ DU MAIRE 
 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N° AR_2021_6225_CC 

 

 

TRAVAUX EXTERIEURS – COULAGE DALLE 

 

20 RUE GAMBETTA 

 

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les articles 
L 2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-10 et 
L325-1 et suivants, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation 
routière (livre 1 – 8ème partie – signalisation temporaire) 
approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 
1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine de 
Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les articles 25, 
26 et 27, 

VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n° AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de fonction et 
de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de Monsieur Mathieu BOUIN en date du 
21/10/2021, 
Considérant que le demandeur déclare respecter les 

mesures nationales liées au COVID-19, et notamment 
celle relative aux gestes barrières, 
CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTE 

LE 29 OCTOBRE 2021 (2 H SUR LA JOURNÉE) 
 

ARTICLE 1 –  RUE GAMBETTA 
Le stationnement est interdit au droit du n° 55 bis rue Gambetta pour être réservé à Monsieur Mathieu BOUIN, le 
temps des travaux. 

Le passage, la sécurité des piétons, les accès riverains et la circulation des véhicules doivent être 
maintenus en permanence (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Si la circulation des piétons n’est pas maintenue, une déviation pour les piétions est à mettre en place.  
  

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière 

(conformément à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 
  
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par Monsieur Mathieu BOUIN, 
22 route de la Croix Rouge  50690 FLOTTEMANVILLE-HAGUE, responsable des opérations qui assurera par ailleurs 
la protection et le balisage du chantier.  

Il appartient également au demandeur de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police existante 
(masquage de panneaux etc…). 
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 
moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
  
  

ARTICLE 4 - Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
  

 

 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux devant 

le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), Le tribunal administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa notification. 
  
  

ARTICLE 6 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle Patrimoine et Cadre de vie, le 
Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.     

                                                                
          Le 21 Octobre 2021 
 

 

Pour le maire et par délégation,  

Le maire adjoint 

                   Pierre-François LEJEUNE 

 

 

http://www.telerecours.fr/
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